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Résumé : Cet article analyse la répression contemporaine de la dissidence 
politique à l’étranger par le biais de la coopération internationale en matière 
de réadmission. Il conceptualise un dispositif inédit reposant sur des réseaux 
interétatiques, intergouvernementaux et trans-gouvernementaux qui norma-
lisent un usage détourné de la réadmission sous couvert de lutte contre la 
migration irrégulière. À partir d’une approche critique des relations inter
nationales et de la gouvernance des migrations, l’étude montre comment  
des régimes autoritaires exploitent des rapports d’interdépendance altérés et 
des conditionnalités inversées pour obtenir la réadmission rapide de leurs 
dissidents depuis des États européens. L’analyse empirique de plusieurs cas 
révèle des pratiques caractérisées par une rapidité procédurale, un efface-
ment des garanties juridiques et le désaveu de la dissidence, en violation du 
droit international. L’article retrace également les origines structurelles de 
ce dispositif, liées à l’expansion du système européen de la réadmission et à 
l’informalisation croissante de la coopération migratoire.

Mots-clés : coopération internationale ; dissidence ; expulsion ; migration ; 
réadmission ; répression.

Abstract: This article analyses the contemporary repression of political dissent 
abroad through international cooperation on readmission. It conceptualises 
an uncharted apparatus based on interstate, intergovernmental and trans-
governmental networks, which normalises the misuse of readmission under 
the guise of “the fight against irregular migration”. Based on a critical approach 
to international relations and migration governance, the study shows how 
authoritarian regimes exploit altered patterns of interdependence and reverse 
conditionalities to obtain the swift readmission of their own dissidents from 
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Europe. The empirical analysis of several cases reveals practices characte-
rised by procedural speed, the erasure of legal safeguards and the disavowal of 
dissent, in violation of international law. The article also traces the structural 
origins of this apparatus, linked to the European drive for readmission and 
the increasing informalisation of migration cooperation.

Keywords: dissidence; expulsion; international cooperation; migration; 
readmission; repression.

L’histoire de l’expulsion (ou de la déportation, dans le langage administratif américain) a été 
avant tout étudiée comme une histoire d’exclusion à l’encontre des étrangers dits irréguliers ou 
politiquement subversifs dans les pays de destination1. Dans son étude détaillée sur les poli-
tiques d’expulsion des États-Unis au cours des années 1920, Emily Pope-Obeda démontre que 
« bien que l’expulsion ne soit apparemment pas une forme de sanction pénale mais simplement 
un processus administratif […], de nombreux militants, déportés potentiels et représentants 
légaux ont fait valoir que l’expulsion servait dans de nombreux cas non seulement de sanction 
par renvoi, mais aussi d’extradition2 ». Julia Rose Kraut analyse, dans son livre sur l’expulsion 
pratiquée aux États-Unis, l’existence d’un éventail de restrictions explicites (par exemple les lois 
sur l’immigration visant à criminaliser les militants politiques) et implicites (par exemple les 
décisions fondées sur le pouvoir discrétionnaire des agents de la fonction publique) adoptées à 
l’encontre de certains étrangers, en raison de leurs convictions politiques ou de leur affiliation 
idéologique, pour justifier leur expulsion3.
Par ailleurs, la présence et l’activisme des dissidents politiques à l’étranger ont fait l’objet de 
diverses études interdisciplinaires4. Les pays d’origine ont souvent développé des mécanismes 
sophistiqués visant à renforcer les liens avec leurs expatriés et à contrôler leurs activités 
politiques à l’étranger. En se référant à la Turquie, Eva Østergaard-Nielsen note que les services 
de renseignement et diplomatiques ont été régulièrement mobilisés par le gouvernement turc 
pour surveiller la dissidence à l’étranger, en particulier après le coup d’État militaire de 1980 et 
le conflit kurde dans le sud-est de l’Anatolie5. De la même manière, l’Algérie, l’Égypte, le Maroc 
et la Tunisie ont également soutenu la création d’associations parrainées par l’État à l’étranger.  
 

1   Cette recherche a été présentée en juin 2025 à la Sant’Anna School for Advanced Studies dans le cadre de la 
conférence finale du projet SHUT-MED, codirigé par Eugenio Cusumano et Luca Raineri. Je leur suis reconnais-
sant pour leurs commentaires. Je suis également reconnaissant d’avoir eu l’occasion de présenter mon travail de 
recherche dans le cadre des séminaires MOEBIUS, dirigés par Marie-Laure Basilien-Gainche, en janvier 2025. 
Je tiens, en outre, à exprimer ma profonde gratitude à Émile Badarin, Daria Davitti, Nora El Qadim, Béatrice 
Hibou, Olaf Köndgen, Wendy Masri, Pablo Pastor Vidal, Delphine Perrin, Anna Sibley, Philipp Stutz et Florian 
Trauner pour leurs commentaires précieux et constructifs sur une version préliminaire.
2   Pope-Obeda, 2018, 36.
3   Kraut, 2020.
4   Hibou, 2006 ; Brand, 2006 ; Chouikha et Geisser, 2010 ; Glasius, 2018 ; Pope-Obeda, 2019 ; Dedieu et Mbodj- 
Pouye, 2018 ; Dedieu, 2020 ; Kraut, 2020 ; Watts, 2020 ; Dukalskis, 2021 ; Moss, 2022.
5   Østergaard-Nielsen, 2003, 92-93.
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Ces associations ou widadyat (تايدادو en arabe) ont été créées non seulement pour embellir 
l’image et la réputation du régime à l’étranger, en renforçant les liens culturels et sociaux avec 
les expatriés, la société locale et les élites politiques, mais elles ont également constitué une 
plateforme idéale pour que les autorités des pays d’origine s’immiscent dans les affaires des 
expatriés et développent des mécanismes de surveillance et de contrôle des exilés politiques en 
Europe6. Une telle ingérence dans les affaires sociales et l’engagement politique des expatriés 
était perçue avec suspicion par les autorités des pays de destination, car elle « était considérée 
[par certains États européens] comme une forme de contrôle et d’intimidation exercée par 
les pays d’origine7 ». Les widadyat continuent d’exister, disséminées dans toute l’Europe. Le 
printemps arabe et les revendications populaires éphémères en faveur de la justice sociale et 
de la liberté ont permis aux réseaux répressifs, dans lesquels diverses associations parrainées 
par l’État étaient profondément enracinées, d’être exposés par les médias, tant en Europe qu’en 
Afrique du Nord8. Aujourd’hui, cependant, leurs multiples activités, qu’elles soient simplement 
motivées par des initiatives culturelles et communautaires ou par des objectifs politiques non 
avoués, sont restées intactes.
Il ne fait aucun doute que les dispositifs de surveillance et de contrôle des exilés politiques se 
sont complexifiés et renforcés. Ces derniers ont répondu à un environnement international 
qui a radicalement changé au cours des deux dernières décennies. Je me réfère plus particu-
lièrement à la manière dont la coopération internationale en matière de gouvernance de la 
migration – y compris la coopération en matière de réadmission ou d’expulsion des migrants 
en situation irrégulière et des demandeurs d’asile déboutés et la « lutte contre la migration 
irrégulière » – a été affectée par des modes d’interdépendance altérés entre certains pays non-
membres de l’UE, d’une part, et l’UE et ses États membres, d’autre part.
Aujourd’hui, l’histoire de l’expulsion ne se limite plus à l’exclusion des étrangers considérés 
comme étant irréguliers, qu’ils soient migrants ou déboutés du droit d’asile. L’histoire de l’ex-
pulsion est aussi une histoire de répression visant à sanctionner et à discipliner les dissidents 
vivant à l’étranger, qu’ils soient de simples contestataires, des opposants politiques, des intellec-
tuels ou des militants des droits de l’homme. Certains régimes autoritaires ont habilement mis 
au point des dispositifs visant à taire la voix de la dissidence dans leurs propres communautés 
émigrées, parfois avec le soutien actif des pays de destination. Ils ont instrumentalisé la coo-
pération en matière de réadmission de leurs ressortissants – sous couvert de « lutte contre la 
migration irrégulière » – afin de réprimer les voix dissidentes. C’est dans ce contexte inédit que 
la répression de la dissidence par le dispositif de la réadmission a acquis toute sa pertinence.
Ce dispositif se base sur un ensemble de réseaux de coopération interétatiques, qu’ils soient 
intergouvernementaux ou trans-gouvernementaux, qui structurent et normalisent à la fois 
l’usage altéré de la coopération en matière de réadmission en vue de réprimer ou de disci-
pliner la dissidence politique à l’étranger. Ces réseaux facilitent la réadmission rapide des 
opposants politiques et des dissidents, depuis des pays considérés comme étant démocratique-
ment organisés vers des États répressifs, sous couvert de « lutte contre la migration irrégulière ».  
La répression de la dissidence par le dispositif de la réadmission englobe l’ensemble hétérogène  
 

6   Hibou, 2006, 93-109 ; Brand, 2006, 18 ; Tsourapas, 2021, 634.
7   Brand, 2006, 51.
8   Moss, 2022.
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des pratiques, des normes, des institutions et des discours par lesquels le pouvoir autoritaire est 
exercé et normalisé. Elle souligne les dimensions disciplinaires du pouvoir (comment les États 
et les institutions travaillent ensemble pour légitimer certains comportements, par exemple, par 
la surveillance, le contrôle des migrations, la gestion de la dissidence).

UN DISPOSITIF AUX TRAITS SINGULIERS

Avant d’examiner les rouages et les attributs propres au dispositif, nous devons nous appuyer 
sur quelques exemples concrets afin de saisir les principaux traits qui le caractérisent. En 
effet, si ce dispositif constitue une émanation directe de l’expansion du système européen de 
la réadmission (dont nous parlerons plus loin), son fonctionnement et ses modes opératoires 
n’en demeurent pas moins singuliers.
L’affaire D. c. Bulgarie9 illustre clairement les graves atteintes aux droits de l’homme résultant 
du fonctionnement du dispositif en question. D., journaliste turc affilié au journal d’opposi-
tion Zaman, s’est enfui en Bulgarie le 13 octobre 2016, à la suite de la tentative de coup d’État 
manquée en Turquie en juillet de la même année. Après avoir traversé la frontière, D. avait 
l’intention de demander l’asile au sein de l’Union européenne. Cependant, les autorités bul-
gares ont nié qu’une demande d’asile ait été faite, en contredisant ainsi le récit de D. Au cours 
de cette période, le consulat turc de Bourgas en Bulgarie a contacté à plusieurs reprises la 
police bulgare, alléguant l’implication de D. dans la tentative de coup d’État10. Malgré la nature 
politiquement sensible de l’affaire, D. n’a bénéficié d’aucune audience ni d’aucune garantie pro-
cédurale11. Le 15 octobre 2016, à peine deux jours après son arrivée, il a été sommairement 
expulsé vers la Turquie dans le cadre du protocole bilatéral d’application de l’accord européen 
de réadmission entre l’UE et la Turquie, signé entre la Bulgarie et la Turquie et daté du 5 mai 
2016. La réadmission a été effectuée sans en informer aucun organe institutionnel en Bulgarie. 
En Turquie, D. a été détenu dans la prison d’Edirne, un établissement connu pour détenir des 
dissidents politiques. Dans son arrêt, la Cour européenne des droits de l’Homme (CrEDH) a 
condamné la Bulgarie pour violation de l’article 3 (interdiction de la torture) et de l’article 13 
(droit à un recours effectif ) de la Convention européenne des droits de l’homme (CEDH). 
À ce jour, le lieu exact où se trouve D. reste incertain, bien qu’il soit soupçonné d’être détenu 
dans la prison de Kandira.
Un autre cas concerne Mohamed Benhlima, un ancien officier militaire algérien, blogueur et 
lanceur d’alerte, qui s’est enfui en Espagne avec un visa Schengen valide pour y demander 
l’asile en février 2020. Depuis l’Espagne, il est devenu un militant actif contre la corruption 
du régime militaire algérien, avec d’autres dissidents. En janvier 2021, la justice algérienne 
a accusé Benhlima de terrorisme et l’a condamné à mort par contumace. Le 23 août 2021,  
il reçoit une convocation l’invitant à se présenter au poste de police de Bilbao (Espagne), deux 
jours seulement après qu’un autre lanceur d’alerte algérien, Mohamed Abdellah, a été expulsé 
d’Espagne vers l’Algérie. Craignant d’être également expulsé vers l’Algérie, il s’enfuit en France  
 

9   Cour européenne des droits de l’Homme, 2021.
10   Ibid.
11   Ibid.
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mais est immédiatement renvoyé en Espagne. En raison de sa fuite, les autorités espagnoles 
ont ouvert un dossier administratif d’expulsion pour violation de l’article 54.1.a. de la loi espa-
gnole sur l’immigration n. 4/2000, alléguant que Mohamed Benhlima avait participé à « des 
activités12 contraires à la sécurité publique ou susceptibles de nuire aux relations espagnoles 
avec des États étrangers ou d’être impliqué dans des activités contraires à l’ordre public classées 
comme très graves13 ». Le 14 mars 2022, Benhlima a été arrêté lors d’un contrôle de police en 
Espagne. Il a été informé que sa demande d’asile avait été rejetée en juillet 2021 (ce dont lui et 
ses avocats n’étaient pas au courant). Il a de nouveau demandé l’asile. Sa deuxième demande 
a été rejetée le 24 mars 2022. Quelques heures plus tard, il a été expulsé vers l’Algérie dans le 
cadre de l’accord bilatéral en matière de réadmission, conclu en février 2004 entre l’Espagne 
et l’Algérie. Mohamed Benhlima est actuellement détenu dans la prison militaire de Blida (à 
50 km au sud d’Alger) où il aurait été soumis à la torture, à des violences sexuelles et à des 
mauvais traitements14. Il est important de noter que l’expulsion rapide de Mohamed Benhlima 
vers l’Algérie a eu lieu quelques jours après que l’Espagne a décidé d’appuyer le plan d’auto
nomie du Maroc pour administrer le Sahara occidental, ce qui a accru les tensions avec 
l’Algérie15. Certains observateurs ont affirmé que son expulsion avait probablement été utili-
sée par le gouvernement espagnol afin d’apaiser l’Algérie16. À l’époque, l’Algérie avait menacé 
l’Espagne de sanctions sévères et de mesures de rétorsion à la suite de la déclaration de cette 
dernière sur le conflit du Sahara occidental17.
Initialement considérée comme une question marginale dans le cadre de la politique intérieure, 
la coopération en matière de réadmission des ressortissants tunisiens expulsés d’Europe est 
devenue une préoccupation majeure du régime de l’ancien président Zine el-Abidine Ben Ali 
(1987-2011), en particulier après 2008, lorsque la dissidence politique a commencé à prendre 
de l’ampleur à l’étranger. Ce changement s’inscrit dans le sillage des mouvements sociaux 
violemment réprimés dans la zone minière comprenant les villes de Gafsa, de Metlaoui, de 
Redeyef, de M’dhila et d’Um Al-Araayes, situées dans le sud-ouest de la Tunisie18. Face à la 
popularité croissante des protestations sociales, le régime tunisien a cherché à en limiter les 
conséquences potentielles, tant au niveau national qu’international. En Tunisie, de nombreux 
manifestants ont été harcelés, arrêtés et poursuivis. À l’étranger, les sections étrangères de 
l’ancien parti politique présidentiel (le Rassemblement constitutionnel démocratique, RCD), 
établies en France et en Italie, ont été mobilisées pour freiner la dissidence croissante, en 

12   Amnesty International soutient que « les autorités espagnoles ont justifié l’ouverture d’un dossier d’expulsion 
sur la base de l’association présumée de Mohamed Benhlima avec le groupe d’opposition politique Rachad, qui 
a été classé comme groupe terroriste par l’Algérie le 6  février 2022. Les autorités espagnoles ont affirmé que 
l’objectif de Rachad était d’infiltrer des jeunes radicaux dans la société algérienne pour protester contre le gou-
vernement algérien et ont conclu que le militant était membre d’un groupe terroriste » (Amnesty International, 
2022, 2).
13   L’article 54.1.a se lit comme suit : « Participar en actividades contrarias a la seguridad nacional o que pueden 
perjudicar las relaciones de España con otros países, o estar implicados en actividades contrarias al orden público 
previstas como muy graves » (Boletín Oficial del Estado, 2000).
14   Guellali, 2024 ; Amnesty International, 2025.
15   Fuentes, 2022.
16   Inigo, 2022.
17   Schulze, 2022.
18   Chouikha et Geisser, 2010.
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particulier à Nantes et à Paris19 où de nombreux immigrés tunisiens étaient originaires des 
villes du sud touchées par les troubles de 2008. Le 28  janvier 2009, la Tunisie et l’Italie ont 
conclu un nouvel accord bilatéral visant à accélérer la réadmission des migrants tunisiens en 
situation irrégulière20.
Cet accord était quelque peu singulier par rapport aux accords de réadmission conclus anté-
rieurement entre les deux pays21. Il a introduit des « procédures d’identification simplifiées ou 
accélérées22 » en étroite collaboration avec les autorités consulaires tunisiennes basées en Italie. 
L’implication des fonctionnaires consulaires tunisiens dans le processus d’identification des 
migrants placés en détention en Italie était sans précédent. Les autorités italiennes ont justifié 
leur participation comme étant essentielle pour assurer l’identification et la réadmission rapides 
des migrants tunisiens jugés irréguliers. Cette situation a suscité de vives inquiétudes compte 
tenu de ses implications pour les droits fondamentaux des migrants, dont le droit à un recours 
effectif et à un procès équitable. Des préoccupations ont également été exprimées au sujet du 
sort et de la sécurité des migrants tunisiens et des demandeurs d’asile déboutés, en particu-
lier de ceux qui avaient participé aux mouvements sociaux réprimés en 2008. La signature 
de l’accord informel en date du 28 janvier 2009, y compris la participation des fonctionnaires 
consulaires tunisiens au processus de contrôle, a sans aucun doute répondu à la convergence 
de deux intérêts distincts en matière de sécurité nationale23. D’une part, les autorités italiennes 
ont considéré positivement et récompensé l’implication proactive du gouvernement tunisien 
dans la « lutte contre la migration irrégulière » en réponse à un soi-disant « état d’urgence » 
sur le territoire italien. De l’autre, le régime tunisien est parvenu à contenir les effets d’entraî-
nement des troubles sociaux de 2008 tout en limitant leur résonance à l’étranger. En outre, 
il envoyait un signal clair aux dissidents tunisiens à l’étranger : le régime de Ben Ali avait le 
pouvoir de forger des alliances stratégiques avec les principaux acteurs européens, renforçant 
ainsi sa propre légitimité et son influence dans les milieux politiques européens. Cette conver-
gence met en évidence l’ambivalence d’une collaboration internationale systémique qui, sous 
couvert de la « lutte contre la migration irrégulière », a également servi à réprimer la dissidence 
politique, tant au niveau national qu’à l’étranger.

19   Dumont, 2011.
20   L’accord bilatéral de janvier 2009 a été signé par le ministre italien de l’Intérieur de l’époque, Roberto Maroni, 
et le ministre tunisien de l’Intérieur de l’époque, Rafik Belhaj Qacem.
21   Le 6 août 1998, la Tunisie avait déjà conclu un accord bilatéral, basé sur un échange de lettres, avec l’Italie. 
L’accord visait à faciliter l’expulsion des migrants tunisiens en situation irrégulière. Pour des raisons inconnues, 
cet accord passé n’a pas été réactivé par les parties en 2008-2009.
22   Le 11 mars 2009, lors d’une audition devant le Parlement italien, Rodolfo Ronconi, alors chef de la Direction 
centrale de l’immigration et de la police des frontières, déclarait que la conclusion de l’accord bilatéral de janvier 
2009 entre l’Italie et la Tunisie était le résultat de négociations qui avaient commencé à la fin de 2008. Il décla-
rait, en outre, que « le gouvernement tunisien accepte la réadmission de ses citoyens par une procédure simple : 
le citoyen tunisien présumé ou l’immigré clandestin doit être entendu par les autorités consulaires tunisiennes, 
après quoi le dossier d’empreintes digitales de la personne est envoyé, via les autorités consulaires [tunisiennes], 
à la Direction centrale de la police scientifique à Tunis ». Lire l’original en langue italienne dans Parlement de la 
République italienne, 2009, 3.
23   Cassarino, 2018, 404.
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Considéré comme un « ennemi du peuple » par les autorités vietnamiennes, le dissident poli-
tique et écrivain, candidat au prix Nobel, Nguyễn Quang Hồng Nhân, ainsi que son épouse 
ont demandé l’asile en Allemagne en 201524. L’Office allemand des migrations et des réfugiés 
(BAMF) a cependant rejeté leur demande et les recours ultérieurs. Le couple a été expulsé en 
tant que demandeurs d’asile déboutés dans le cadre de l’accord bilatéral de réadmission de sep-
tembre 1995 entre l’Allemagne et le Viêt Nam. À son arrivée à l’aéroport de Hanoï, Nhân a été 
immédiatement placé en état d’arrestation. La décision du BAMF a été fortement critiquée par 
les organisations de défense des droits de l’homme. Le sort de Nhân reste inconnu.
Le 15 novembre 2023, Muhsinjon Ahmedov, un demandeur d’asile ouzbek qui a quitté son 
pays en raison de harcèlements, de tortures et d’intimidations de la part de la police ouz-
bèke, a été expulsé de France vers Tachkent, cinq heures après que sa demande d’asile a 
finalement été rejetée par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (Ofpra)25. 
Quelques mois plus tôt, en mars 2023, la Cour européenne des droits de l’Homme (CrEDH) 
avait émis une mesure provisoire26 déclarant que la réadmission d’Ahmedov en Ouzbékistan 
devait être suspendue car elle entraînerait un « préjudice irréparable ». En violation de 
la mesure provisoire de la CrEDH, le ministère français de l’Intérieur a ordonné la réad-
mission rapide d’Ahmedov en Ouzbékistan, quelques heures seulement après sa deuxième 
audience. En Ouzbékistan, Ahmedov a été exposé à la torture et condamné à plusieurs années 
d’incarcération dans une prison située dans la région de Fergana. Le 7 décembre 2023, le 
Conseil d’État ordonnait au ministère français de l’Intérieur de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour permettre le retour d’Ahmedov en France, dès que possible et aux frais de 
l’État français. Ni l’ordonnance du Conseil d’État, ni les recours successifs d’Ahmedov n’ont 
abouti. L’expulsion manifestement illégale d’Ahmedov coïncidait avec la première visite offi-
cielle du président français Emmanuel Macron en Ouzbékistan début novembre 2023, suite 
au changement historique guidé par son homologue ouzbek Shavkat Mirziyoyev, faisant 
passer le pays de l’autosuffisance économique à une plus grande ouverture aux investisse-
ments étrangers dans des secteurs stratégiques tels que l’énergie, l’extraction et le traitement 
des matières premières (uranium et autres terres rares), l’agriculture et le développement des 
infrastructures. Ce rapprochement franco-ouzbek a abouti à l’adoption d’une déclaration 
commune en mars 2025 sur l’établissement d’un partenariat stratégique comportant, entre 
autres domaines stratégiques, la lutte contre la migration irrégulière27. Quelques mois plus 
tard, l’Ouzbékistan a adopté des règles plus strictes et des sanctions sévères à l’encontre de ses 

24   Romaniec, 2019.
25   Simon, 2023.
26   En vertu de l’article 39 du règlement de la CrEDH, des mesures provisoires peuvent être adoptées. Les mesures 
provisoires visent à suspendre les ordonnances d’expulsion ou de réadmission en vue de protéger une personne 
contre « un risque imminent de préjudice irréparable à un droit protégé par la Convention », à savoir un préju-
dice qui, « en raison de sa nature, ne serait pas susceptible de réparation, de restauration ou d’être indemnisé de 
manière adéquate ». Voir le règlement de la Cour européenne des droits de l’Homme : https://www.echr.coe.int/
documents/d/echr/rules_court_fra.
27   Présidence de la République d’Ouzbékistan, 2025.

https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/rules_court_fra
https://www.echr.coe.int/documents/d/echr/rules_court_fra
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propres ressortissants expulsés de l’étranger28. Enfin, un accord bilatéral de réadmission avec 
la France a été ratifié par l’Ouzbékistan le 8 juillet 202529.
En septembre 2017, sur la base d’un accord verbal secret, la Belgique a commencé à coopé-
rer avec le Soudan, sous le règne de l’ancien dictateur Omar el-Bechir, accusé depuis 2009 de 
crimes de guerre et de génocide par la Cour pénale internationale. L’accord visait à accélérer 
l’identification et l’expulsion des ressortissants soudanais, y compris des dissidents cherchant 
à obtenir une protection en Europe. Ces personnes ont été réadmises au Soudan après avoir 
été identifiées par une délégation de responsables soudanais, prétendument des agents du 
Service national de renseignement et de sécurité du Soudan30. La délégation avait été invi-
tée en Belgique pour interroger les migrants. Le 12 octobre 2017, à la suite d’une décision 
de justice, un tribunal belge a tenté de suspendre l’expulsion des ressortissants soudanais en 
vue d’un examen plus approfondi de leur cas. Cependant, le lendemain, les autorités belges 
les ont rapidement escortés à l’aéroport de Bruxelles pour prendre un vol en direction 
de Khartoum. À leur retour au Soudan, les personnes auraient été soumises à des mau-
vais traitements et à la torture31. En octobre 2020, la CrEDH a condamné la Belgique pour 
avoir violé l’article  3 (interdiction de la torture) et l’article  13 (droit à un recours effectif )  
de la CEDH32.
Le dénominateur commun entre les cas susmentionnés est la rapidité avec laquelle la réad-
mission des dissidents vers leur pays d’origine s’est produite. Les procédures de réadmission 
ou d’expulsion ont souvent eu lieu en quelques heures, facilitées par la coopération active de 
ces pays. Ce zèle contraste fortement avec les procédures administratives notoirement longues  
qui entravent la réadmission des migrants ordinaires, qu’ils soient irréguliers ou déboutés du 
droit d’asile.
Un attribut clé du dispositif de la réadmission et de sa fonction répressive réside précisément 
dans la réactivité immédiate et la participation des organes de sécurité de l’État situés dans les 
pays d’origine des dissidents. Toute la procédure de réadmission se déroule dans un délai très 
court afin d’éviter une visibilité médiatique, une mobilisation publique et une éventuelle action 
en justice à même de suspendre la réadmission des dissidents. Or, comme les cas mention-
nés ci-dessus le démontrent, les décisions de justice et les mesures provisoires de la CrEDH 
peuvent être violées en toute impunité. Leurs effets suspensifs s’avèrent trop souvent inefficaces 
face à la détermination de certains gouvernements européens à présenter leurs modes opéra-
toires comme une action politique souveraine visant à « lutter contre la migration irrégulière » 
ou comme une méthode « efficace » pour contraindre les pays tiers à être plus « coopératifs » en 
matière de réadmission de leurs propres ressortissants. Au mieux, cette mascarade est cynique ;  
 

28   En vertu de la loi gouvernementale n°  303 du 13  mai 2025, les citoyens ouzbeks expulsés de l’étranger 
doivent rembourser à l’administration ouzbèke les frais de leur propre expulsion. Par ailleurs, ils ne peuvent pas 
obtenir de passeport ouzbek biométrique pendant une période de deux ans. Enfin, ils sont enregistrés sur une 
base de données électronique unifiée des citoyens qui ont « nui au prestige et à la réputation de la République  
d’Ouzbékistan ». Voir https://www.lex.uz/ru/docs/7520845 (en langue ouzbèke).
29   Une information abondamment relayée par les médias officiels ouzbeks, voir, entre autres, https://www.gazeta.
uz/en/2025/07/11/readmission-france/.
30   Amnesty International, 2018 ; Debeuf, 2020.
31   Amnesty International, 2018 ; Schreuer, 2018.
32   Voir l’affaire M.A. c. Belgique, Cour européenne des droits de l’Homme, 2020.

https://www.lex.uz/ru/docs/7520845
https://www.gazeta.uz/en/2025/07/11/readmission-france/
https://www.gazeta.uz/en/2025/07/11/readmission-france/
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au pire, elle est délibérément trompeuse. Pour les dissidents, les militants et les personnes 
informées, cette situation peine à dissimuler la vulnérabilité de certains États membres de 
l’UE face au puissant levier et à l’influence de régimes répressifs enclins à criminaliser la dis-
sidence à l’étranger. Cette vulnérabilité constitue une autre caractéristique commune aux cas 
susmentionnés.
Le détournement et le désaveu constituent deux attributs supplémentaires inhérents au dis-
positif répressif de la dissidence à l’étranger par le biais de la coopération en matière de 
réadmission. Leur manifestation relève d’une prouesse extraordinaire. En premier lieu, 
ce dispositif détourne le regard des politiques et des médias des raisons réelles motivant la 
réadmission (ou l’expulsion) d’un individu. La personne en question peut être un dissident ; 
or elle sera techniquement traitée et perçue comme un migrant en situation irrégulière ou un 
demandeur d’asile débouté, à savoir une personne qui n’a pas ou plus le droit de rester sur le 
territoire européen. En deuxième lieu, la réadmission du dissident se perd dans les innom-
brables cas d’expulsion routiniers exécutés par les États membres de l’UE dans le cadre de 
leurs politiques de « lutte contre la migration irrégulière ». Ce mélange dans la masse rend 
le cas individuel invisible, évitant à la fois l’indignation publique et la mobilisation des asso-
ciations de défense des droits de l’homme, non seulement en raison de la vitesse à laquelle 
opère le dispositif en question, comme nous l’avons vu précédemment, mais aussi en rai-
son de la nature technico-bureaucratique et routinière de la procédure de réadmission en 
tant que telle. En somme, le dispositif de la réadmission, utilisé comme un outil de répres-
sion à l’encontre des dissidents établis à l’étranger, repose fondamentalement sur une logique 
de désaveu par laquelle une personne cherche légitimement à se protéger de l’oppression, 
sans que l’on reconnaisse la valeur même de sa dissidence. Ce même désaveu dépolitise les 
raisons pour lesquelles un dissident vit en exil. L’objet de ce dispositif ne donne-t-il pas le 
sentiment qu’il n’y a pas de lieu sûr pour les dissidents et les opposants politiques, même 
là où il devrait y en avoir un ? Quel faisceau de facteurs a contribué à l’émergence de ce  
dispositif répressif ?

AUX ORIGINES DU DISPOSITIF

Il apparaît logique de soutenir que le dispositif étudié n’aurait jamais acquis autant d’impor-
tance, pour plusieurs régimes autoritaires non européens, sans la volonté politique, affichée 
par l’UE et ses pays membres, de renforcer la coopération en matière de réadmission avec les 
pays tiers à l’échelle globale. Il s’agit d’un phénomène désormais bien documenté, qui a pris 
de l’ampleur au cours des trois dernières décennies, et que l’on pourrait qualifier de « course à 
la réadmission ». Jusqu’en décembre 2025, 378 accords bilatéraux liés à la réadmission ont été 
conclus entre les États membres de l’UE et les pays tiers. On en comptait deux fois moins au 
début des années 2000.
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Graphique 1. Croissance du nombre d’accords bilatéraux liés à la réadmission,  
stipulés entre les États membres de l’UE et les pays tiers

Source : Bulletins officiels des gouvernements et documents internes  
collectés par l’auteur : https://www.jeanpierrecassarino.com/datasets/ra/analysis/ ;  

Harvard Dataverse, DOI : https://doi.org/10.7910/DVN/VKBCBR.

Toutefois, il est nécessaire de souligner qu’en dépit de l’augmentation notable du nombre d’ac-
cords bilatéraux (graphique 1), le taux de retour (à savoir le ratio entre le nombre d’étrangers 
faisant l’objet d’un ordre de quitter le territoire européen et le nombre d’étrangers effectivement 
expulsés de l’UE) a diminué. Il s’élevait seulement à 24 % en 2024, alors qu’il atteignait 45 % en 
2016 et 40 % en 2008, selon les données statistiques publiées par Eurostat33. En d’autres termes, 
bien qu’un nombre important d’accords bilatéraux aient été conclus entre les États membres 
de l’UE et les pays tiers à l’échelle mondiale, cette tendance reflète simplement la hausse du 
nombre d’accords liés à la réadmission plutôt que leur mise en œuvre concrète. La recherche 
empirique a depuis longtemps mis en évidence les incertitudes inhérentes à la coopération en 
matière de réadmission34. Une telle coopération se fonde sur des coûts et des avantages trop 
asymétriques, voire des logiques stratégiques divergentes. Par exemple, un État peut perce-
voir la coopération en matière de réadmission comme une fin en soi, alors qu’un autre peut 
s’engager de manière instrumentale, en tirant parti de la coopération pour poursuivre des 
objectifs géopolitiques totalement éloignés de l’objet initial de la coopération bilatérale. Ces 
« conflits de la souveraineté », emprunts d’asymétries, de conflits de pouvoir et du sens donné 
à l’action politique, comme le souligne Béatrice Hibou35, sont essentiels pour comprendre la 
nature instable et souvent contingente des accords de réadmission, ainsi que la capacité sans 

33   Voir la base de données Eurostat : https://ec.europa.eu/eurostat/data/database.
34   Cassarino, 2007, 2010 ; Trauner, 2014 ; El Qadim, 2015 ; Stutz, 2025.
35   Hibou, 2024, 35.

http://www.jeanpierrecassarino.com/datasets/ra/analysis/
https://doi.org/10.7910/DVN/VKBCBR
https://ec.europa.eu/eurostat/data/database
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précédent de nombreux pays tiers à articuler et à affirmer leurs propres agendas dans l’archi-
tecture, sans cesse en évolution, de la gouvernance mondiale des migrations et des pratiques 
de la réadmission.

Des rapports d’interdépendance altérés dans la coopération en matière de migration

La coopération en matière de gouvernance des migrations entre l’Union européenne (UE) et 
les pays tiers reflète des interdépendances qui s’étendent bien au-delà de la simple gestion des 
migrations. Lorsque l’on est confronté à des coûts et des avantages asymétriques, il est fréquent 
d’observer que le thème de la gouvernance des migrations s’inscrit dans un cadre d’interactions 
plus élargi, comportant des enjeux d’ordre géostratégique, territorial, sécuritaire, commercial 
et diplomatique. C’est en raison de cet enchevêtrement d’enjeux divers que la gouvernance des 
migrations ne constitue pas une fin en soi, mais un domaine de coopération bilatérale aussi 
pertinent et stratégique que la coopération en matière de sécurité énergétique, de lutte contre 
le terrorisme international, de collaboration militaire, d’aide au développement ou encore d’in-
vestissements commerciaux. Il y a quelques décennies, David Baldwin soulignait que l’étude 
des rapports d’interdépendance en relations internationales était inséparable de leurs consé-
quences36, que ces dernières soient directes ou indirectes. Aussi n’est-il pas rare de constater 
qu’un rapport de coopération bilatérale persiste, non pas en raison de son efficacité, mais 
parce que son interruption pourrait avoir des conséquences majeures dans d’autres domaines 
stratégiques, que tout décideur politique serait bien avisé d’éviter. La notion d’« évitement des 
pertes » (loss avoidance), introduite par Janice Gross Stein37, offre un cadre d’analyse utile à la 
compréhension des raisons pour lesquelles un accord de coopération bilatérale en matière de 
réadmission continue d’exister alors que son application concrète laisse à désirer. L’interrup-
tion de l’accord bilatéral comporterait des coûts incalculables dans d’autres domaines. À titre 
d’exemple, les pays tiers n’ont jamais été motivés par la réadmission ou l’expulsion de leurs 
propres ressortissants en situation irrégulière. Les nombreux accords qu’ils ont conclus avec 
les pays européens reposent invariablement sur des coûts et des avantages trop asymétriques. 
L’engagement des pays tiers n’aurait jamais pu se concrétiser, à des degrés divers, sans placer 
la question épineuse de la réadmission dans un cadre d’interactions beaucoup plus élargi. Cet 
ancrage de la coopération, associé à une prise de conscience accrue de leur poids stratégique 
pour le contrôle des frontières extérieures de l’UE et des flux migratoires, a progressivement 
redéfini les contours de la gouvernance des migrations entre l’UE et ses États membres, d’une 
part, et certains pays tiers, de l’autre.
Une autre des conséquences majeures de ces dynamiques réside dans l’apparition de condi-
tionnalités inversées38 : un phénomène récent où les acteurs étatiques traditionnellement 
considérés comme des récepteurs de normes et de transferts politiques en provenance de l’UE 
(par exemple les États d’Afrique du Nord) acquièrent progressivement la capacité de façon-
ner, de conditionner et, parfois, d’inverser le flux d’influence dans les rapports de coopération, 

36   Baldwin, 1980, 488.
37   Stein, 1992.
38   Sur les conditionnalités inversées, voir Cassarino, 2007, 2025.
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ravivant les « conflits de souverainetés39 » évoqués précédemment. Ces conditionnalités inver-
sées se manifestent lorsqu’un acteur étatique fixe les termes de la coopération de manière qu’un 
autre acteur étatique s’adapte pour préserver un minimum de coopération dans un domaine 
stratégique précis. Encore une fois, la notion d’« évitement des pertes », introduite par Stein, 
acquiert toute sa pertinence analytique. Par ailleurs, analyser les conditionnalités inversées, 
ainsi que leurs conséquences diverses permet de nous affranchir d’une approche unidirection-
nelle de la diffusion des politiques publiques, car cette posture permet justement d’interroger 
les hypothèses eurocentrées, encore trop dominantes dans l’étude des relations internationales, 
tout en invitant à une meilleure reconnaissance du pouvoir d’influence dont certains acteurs 
étatiques non occidentaux peuvent jouir dans les rapports internationaux40.
Ce même renversement des rôles, source d’incertitudes dans les relations bilatérales, est à l’ori-
gine de la prolifération d’accords dits informels. Ces derniers font référence aux échanges de 
lettres, aux memoranda d’entente, aux accords administratifs qui, souvent, ont été officielle-
ment présentés comme des « instruments flexibles » visant à réduire les coûts de transaction, 
au risque de contourner le droit de regard des parlements nationaux. Or ce processus d’infor-
malisation de la gouvernance des migrations (surtout en matière de réadmission), largement 
documenté41, illustre avant tout le besoin croissant des États membres de l’UE de répondre 
aux attentes et aux conditionnalités inversées de certains pays tiers stratégiques. Si ces accords 
informels se caractérisent par des engagements juridiquement non contraignants pour les 
signataires, les actions et les conséquences multiples issues de ces mêmes accords n’échappent 
pas au respect des obligations des États signataires, en matière de protection des droits 
humains, telles que définies dans le droit international public. Fondamentalement, ces ins-
truments opaques contournent le contrôle parlementaire, affaiblissant ainsi la responsabilité 
démocratique et sapant davantage les protections juridiques existantes. Ils permettent aussi de 
gérer, voire d’accommoder, les effets de levier et les incertitudes évoqués ci-dessus.
Par conséquent, il est nécessaire de comprendre que le processus d’informalisation qui s’est 
accentué depuis deux décennies, dans le cadre de la coopération en matière de gouvernance 
migratoire, ne vise pas simplement à rendre plus « flexible » un mode opératoire, mais à 
répondre aux conditionnalités inversées exprimées par des acteurs stratégiques non européens, 
capables d’exercer aujourd’hui leur propre effet de levier sur certains États membres de l’UE, 
afin d’obtenir des concessions multiformes, souvent éloignées des questions migratoires.
Comme le soulignait Robert Keohane42, lorsque des domaines d’action politique distincts sont 
liés les uns aux autres de manière interdépendante, il est possible d’instaurer une forme de 
conditionnalité entre des questions stratégiques qui, à l’origine, n’en avaient pas. Ainsi, la migra-
tion devient une monnaie d’échange dans le cadre de négociations élargies à d’autres domaines 
géostratégiques. Les conditionnalités inversées, quant à elles, résument une transformation plus 

39   Hibou, 2024, 35-43.
40   Sur cette question critique, voir entre autres Bilgin, 2018 ; Badie, 2018 ; Cassarino, 2018 ; Acharya et Buzan, 
2019 ; Qin, 2020 ; Yudan, 2023 ; Hibou, 2024.
41   Cassarino, 2007 ; Coleman, 2009 ; Carrera, 2016 ; Giuffré, 2015, 2020 ; Basilien-Gainche, 2020 ; Slominski et 
Trauner, 2021 ; Wessel, 2021 ; Moreno-Lax, 2022 ; Cardwell et Dickson, 2023 ; Perrin, 2023 ; Ganty et Kochenov, 
2024, 108-123 ; Koinova, 2025 ; Stutz, 2025.
42   Keohane, 1984, 244.
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subtile de la gouvernance des migrations internationales : le passage de l’imposition hiérar-
chique à l’interdépendance négociée. Elles soulignent le fait que certains pays tiers ne peuvent 
plus être perçus comme passifs mais comme des acteurs actifs, capables de défendre leurs 
propres intérêts et priorités.
Les conditionnalités inversées, y compris la vulnérabilité vis-à-vis des interférences étran-
gères, ainsi que l’enchevêtrement d’enjeux divers, soulèvent une foule de questionnements 
car, ensemble, ces éléments sont symptomatiques de rapports de pouvoir mouvants entre les 
pays membres de l’UE, d’une part, et certains pays tiers, de l’autre. Les premiers ont fortement 
capitalisé sur le besoin de « lutter contre la migration irrégulière », dans le cadre de leurs cam-
pagnes électorales nationales, ainsi que sur la nécessité de renforcer la coopération en matière 
de contrôle des flux migratoires, dont la réadmission, avec les seconds. La dimension per-
formative de la coopération avec les pays tiers est considérée comme si critique, du point de 
vue de la politique intérieure, que son interruption pourrait entraîner des pertes (à la fois aux 
niveaux international et national) que les dirigeants européens préféreraient éviter43. Il s’agit, 
avant tout, de démontrer aux électeurs que leur gouvernement a le pouvoir d’endiguer les flux 
migratoires, au moyen d’accords bilatéraux qui, qu’on le veuille ou non, demeureront sujets aux 
aléas et aux incertitudes évoqués ci-dessus. Au-delà des engagements énoncés dans les accords 
bilatéraux, l’objectif majeur consiste à dire que l’État et ses institutions sont présents et qu’ils 
sont en mesure de faire quelque chose, que leur action soit efficace ou pas.
C’est dans ces circonstances que l’UE et ses États membres ont développé, au cours des trois 
dernières décennies, un système inclusif de la réadmission (voir carte 1). En effet, ce système 
est inclusif parce qu’il mobilise des pays ayant des intérêts divergents, qu’ils soient démocra-
tiques ou autoritaires, respectueux ou non des normes internationales relatives aux droits 
humains. L’expansion du système européen de la réadmission s’accommode aisément des vio-
lations systématiques des droits de l’homme et des libertés individuelles par de nombreux pays 
tiers, à l’échelle mondiale, car, aussi troublant que cela puisse paraître, sa dimension inclusive 
repose précisément sur le déni de ces mêmes violations.
Par ailleurs, l’expansion de ce système de la réadmission a permis à plusieurs pays tiers de 
réaliser que l’obsession européenne pour la réadmission, combinée à leur position stratégique 
dans la gouvernance des migrations, représenterait une occasion supplémentaire de renforcer 
leur ingérence dans les affaires de leurs expatriés afin de contrôler les opposants politiques à 
l’étranger.

Un dispositif répressif plus discret

Les accusations de terrorisme, de complot contre la sûreté de l’État, de détournement de 
fonds, de trafic de drogue, d’hooliganisme, de désinformation et de cybercriminalité sont fré-
quemment utilisées par les régimes autoritaires pour réprimer les opposants et les dissidents 
à l’étranger. Les techniques d’intimidation comprennent le refus de délivrer ou de renouveler 
des documents officiels (actes de naissance, cartes d’identité, certificats de mariage, passeports)  
 

43   Stein, 1992, 204.
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dans les missions diplomatiques, afin de compromettre l’accès des dissidents aux droits fonda-
mentaux dans leur pays de résidence. Le non-renouvellement des documents officiels par les 
missions diplomatiques est une pratique courante. À titre d’exemple, les missions diplomatiques 
égyptiennes sont connues pour refuser la délivrance de certificats à des personnes soupçonnées 
d’être critiques à l’égard du régime d’Abdel Fattah al-Sissi44. Les personnes qui ne parviennent 
pas à fournir les certificats nécessaires aux autorités du pays de destination peuvent se retrou-
ver en situation de vulnérabilité si elles tombent dans une forme d’irrégularité forcée, puis être 
détenues et expulsées. C’est à ce moment-là que la répression de la dissidence à l’étranger à 
travers le dispositif de la réadmission commence à fonctionner à sa pleine capacité.
Lorsque l’on considère la criminalisation avérée des dissidents à l’étranger par les régimes 
autoritaires, il est légitime de se demander pourquoi ce dispositif est utilisé aujourd’hui.  
On pourrait même avancer que d’autres méthodes de répression ont, par le passé, fait leur 
preuve pour faire taire les opposants et les militants vivant à l’étranger. Les notices rouges de 
l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol) en sont un bon exemple. Elles  

44   Human Rights Watch, 2023.

Carte 1. L’expansion du système européen de réadmission (décembre 2025)

Légende : plus la couleur est foncée, plus le pays est engagé  
dans le système européen de réadmission.

Source : Bulletins officiels et documents internes recueillis par l’auteur.  
https://www.jeanpierrecassarino.com/datasets/ra/analysis/ ;  

Harvard Dataverse, DOI : https://doi.org/10.7910/DVN/VKBCBR.
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sont habituellement utilisées pour déclencher l’extradition de criminels à l’étranger, recher-
chés par la police et les autorités judiciaires d’un pays pour purger une peine. La coopération 
internationale dans le domaine du droit pénal est essentielle et est encadrée par le respect du 
droit international.
Cependant, au cours de la dernière décennie, il a été démontré que de nombreux régimes 
autoritaires ont instrumentalisé les notices rouges d’Interpol à des fins politiques45. Les organi-
sations de la société civile (OSC) et les organisations de défense des droits de l’homme (ODH) 
ont documenté de nombreux cas dans lesquels des autorités gouvernementales ont émis des 
notices rouges non pas pour poursuivre de véritables suspects criminels, mais plutôt pour 
harceler ou faire taire des opposants politiques, des journalistes indépendants et des militants 
des droits de l’homme en exil46.
Ces abus ont suscité de plus en plus de critiques et de vives inquiétudes à l’échelle inter-
nationale. Tout d’abord, la Déclaration de Bakou, adoptée en juillet 2014 par l’Assemblée 
parlementaire de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), a expli-
citement mis en garde contre le risque d’utilisation des notices rouges à des fins politiques47. 
Cette déclaration invitait les États participants à soutenir les réformes d’Interpol, en arguant 
que les notices rouges étaient de plus en plus déployées pour cibler les dissidents politiques et 
non pour faire progresser des objectifs légitimes ayant trait à l’application de la loi.
En réponse à ces critiques, Interpol a adopté, en 2015, une nouvelle réforme visant à renforcer 
la protection des réfugiés contre ces abus. Son Secrétariat général est désormais tenu de sup-
primer toute notice rouge si la personne concernée a obtenu le statut de réfugié en vertu de la 
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. Bien que ce changement de cap représente 
un progrès notable, sa mise en œuvre a été profondément biaisée. Seuls les États membres 
peuvent informer Interpol du statut de réfugié d’une personne, et beaucoup d’entre eux hésitent 
à divulguer des informations aussi sensibles48. Cette lacune procédurale limite la portée des 
réformes adoptées. Plus tard, en 2016, le Groupe spécial notices et diffusions (GSND) a été 
créé au sein d’Interpol afin d’examiner les notices rouges et de s’assurer qu’elles demeurent 
conformes à la constitution d’Interpol et à ses règles sur le traitement des données49.
En 2017, la résolution 2161, adoptée par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe 
(APCE), a pris une position encore plus radicale vis-à-vis de l’usage abusif des notices rouges. 
L’APCE appelait ses États membres à « s’abstenir de procéder à des arrestations sur la base de 
notices rouges lorsqu’ils ont de sérieux motifs d’inquiétude qui laissent à penser que la notice 
en question peut être abusive50 ». La résolution propose également l’adoption de garanties plus 

45   Fair Trials, 2018 ; Wandall et al., 2019 ; Harth et Chen, 2023.
46   Rotella et Berg, 2021.
47   Le chapitre  3 de la Déclaration de Bakou de juillet 2014 exhorte « tous les États participants de l’OSCE à 
encourager la réforme d’Interpol afin d’éviter que les notices rouges soient utilisées à des fins politiques, comme 
le font actuellement certains pays, pour arrêter des opposants politiques au lieu de les utiliser aux fins légitimes 
d’application de la loi ». Voir la Déclaration et les résolutions de Bakou adoptées par l’Assemblée parlementaire 
de l’OSCE lors de sa 23e  session annuelle : https://www.oscepa.org/en/documents/annual-sessions/2014-baku/
declaration-2/2538-2014-baku-declaration-fre/file.
48   Wandall et al., 2019.
49   Pour plus de détails sur ces réformes, voir https://www.interpol.int/fr/Notre-action/
Notices/Conformite-et-examen.
50   Assemblée parlementaire, 2017, point 9.3.

https://www.oscepa.org/en/documents/annual-sessions/2014-baku/declaration-2/2538-2014-baku-declaration-fre/file
https://www.oscepa.org/en/documents/annual-sessions/2014-baku/declaration-2/2538-2014-baku-declaration-fre/file
https://www.interpol.int/fr/Notre-action/Notices/Conformite-et-examen
https://www.interpol.int/fr/Notre-action/Notices/Conformite-et-examen
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strictes et souligne la nécessité de renforcer « la procédure de vérification interne d’Interpol 
préalable à la publication des notices rouges, par la mise en place d’une équipe spéciale com-
posée de juristes, de policiers et d’analystes51 ». Deux ans plus tard, l’APCE adoptait une autre 
résolution appelant Interpol, entre autres, à faire preuve de plus de transparence en divulguant 
des données statistiques précises sur la gestion des demandes de notices rouges, qu’elles soient 
acceptées ou refusées52.
Enfin, ce n’est que bien plus tard que le Parlement européen adopta, en novembre 2025, une 
résolution appelant « les États membres à faire preuve de la plus grande prudence lorsqu’ils 
traitent des demandes d’arrestation et d’extradition émanant de régimes ayant fait un usage 
abusif de notices rouges53 ».
Ces faits démontrent que l’action d’Interpol a été l’objet de critiques virulentes et justifiées 
concernant le recours abusif aux notices rouges. Plus particulièrement, ils illustrent une veille 
accrue et un contrôle public renforcé de la part des associations de défense des droits de 
l’homme, des organes des Nations Unies et des instances intergouvernementales. Ces mobili-
sations internationales ont su mettre en exergue la manipulation politique des notices rouges, 
tout en invoquant la nécessité de renforcer les garanties légales conformément au droit interna-
tional public (en particulier la Convention européenne d’extradition de 195754) et aux principes 
de justice équitable, tels que reconnus dans les traités internationaux.
Pour les régimes autoritaires, maîtres dans le recours abusif aux notices rouges, les réformes 
internes à Interpol, ainsi que les résolutions mentionnées ci-dessus les ont incités à concocter 
de nouvelles « méthodes » visant à contourner les contrôles renforcés des organisations interna-
tionales et des associations de défense des droits humains, leur permettant ainsi de poursuivre, 
sans entrave, leurs activités de surveillance et de répression à l’étranger.
Aussi, ce n’est pas un hasard si la répression de la dissidence à travers le dispositif de la 
réadmission est apparue comme une alternative plus discrète que l’usage des notices rouges 
d’Interpol, à même de neutraliser les dissidents et les militants en quête de protection interna-
tionale. Une méthode alternative d’autant plus efficace qu’elle se situe au croisement de rapports 
d’interdépendance altérés, de réseaux inter-gouvernementaux établis de longue date et de stra-
tégies d’influence empruntes de conditionnalités inversées. En l’occurrence, il convient de 
rappeler que le dispositif de la réadmission, une fois utilisé par des régimes autoritaires comme 
un outil de répression à l’encontre des dissidents établis à l’étranger, a la particularité de reposer 
sur une logique du désaveu.

51   Ibid., point 7.1.
52   Assemblée parlementaire, 2019, point 10.1.
53   Parlement européen, 2025, point 34.
54   L’article 3.2 de la Convention européenne d’extradition de 1957 stipule que l’extradition ne peut être accordée 
par un État requis pour poursuivre « un individu pour des considérations de race, de religion, de nationalité ou 
d’opinions politiques ou que la situation de cet individu risque d’être aggravée pour l’une ou l’autre de ces rai-
sons ». Voir le texte de la Convention : https://rm.coe.int/168006459c.

https://rm.coe.int/168006459c
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CONCLUSION

La répression des dissidents et des opposants politiques à travers le dispositif de la réadmis-
sion est une réalité contemporaine que l’on ne peut ignorer. Cet article a tenté de retracer la 
séquence des événements et des facteurs qui ont sous-tendu la mise en place de ce dispositif. 
Son existence relève d’une transformation structurelle plus subtile : la manifestation de condi-
tionnalités inversées résultant de rapports d’interdépendance altérés et l’exposition de certains 
États membres de l’UE et de leurs organes administratifs à des formes d’interférence étran-
gère. Celles-ci découlent de la capacité croissante de certains pays non européens à remodeler 
les termes et les modalités de leurs rapports transactionnels. Cette dynamique modifie fon-
damentalement l’équilibre des pouvoirs sur la scène internationale, et cela d’autant plus que 
l’enchevêtrement d’enjeux stratégiques divers a progressivement fourni à des régimes auto
ritaires un effet de levier pour obtenir des concessions de la part des États membres de l’UE.  
En outre, la course à la réadmission et la stigmatisation des migrants et des demandeurs  
d’asile constituent deux facteurs supplémentaires qui ont progressivement contribué à l’émer-
gence de ce dispositif. Ce dernier prospère dans un contexte mondial marqué par la montée 
des populismes, des tensions accrues entre pouvoirs exécutif et judiciaire, une remise en 
cause de normes et de principes que d’aucuns croyaient acquis en droit international, le redé-
ploiement de l’État néolibéral de l’économie, des inégalités sociales grandissantes et des défis 
post-démocratiques, pour reprendre la célèbre expression de Colin Crouch55. Ensemble, ces 
éléments ont contribué, directement ou indirectement, à normaliser le dispositif en question 
et à le rendre acceptable.
Des recherches plus approfondies sont nécessaires afin de mieux saisir le fonctionnement 
même de ce dispositif, ainsi que ses profondes implications pour la sécurité et les droits fon-
damentaux des exilés politiques, l’État de droit et l’intégrité de nos démocraties européennes.
Pour l’heure, reconnaître l’existence de ce dispositif répressif constitue un pas décisif vers la 
protection des droits des dissidents en exil. Sa reconnaissance permet également d’évaluer, 
voire de tester, la résistance des institutions démocratiques face aux mécanismes répressifs qui 
imprègnent, aujourd’hui, les régimes politiques en Europe. En l’occurrence, les appels répétés 
des associations de défense des droits de l’homme en faveur d’un contrôle judiciaire renforcé 
sont importants. Toutefois, ces appels ont peu de poids face au besoin de spectaculariser un 
interventionnisme d’État dans la gouvernance des migrations. Cet interventionnisme se maté-
rialise par des décrets ou des ordres exécutifs émis par des dirigeants politiques, qu’ils soient 
ou non populistes. Le dispositif répressif de la coopération en matière de réadmission prospère, 
en effet, dans ce contexte, où les gouvernements sont enclins à reconnaître publiquement les 
normes du droit international et les garanties constitutionnelles, sans toutefois les respecter à 
la lettre56. Les différents cas rapportés dans cette étude illustrent parfaitement la capacité des 
gouvernements à ne pas tenir compte de leurs obligations internationales lorsque cela leur 
semble nécessaire. Nous savons aujourd’hui que les décisions de justice visant à suspendre 
les expulsions des dissidents, ou les mesures provisoires émises par la CrEDH, peuvent  
être facilement violées par le pouvoir exécutif, surtout lorsque la coopération est présentée  
 

55   Crouch, 2003.
56   Sur cette question spécifique, voir Hurd, 1999, 381 ; Lavenex, 2024, 9 ; Goddard et al., 2024.
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publiquement comme un acte politique relevant de la souveraineté de l’État, qui l’emporte sur 
le respect effectif des droits de l’homme et la protection des réfugiés. Un tel mépris du droit 
international est souvent présenté comme un mal nécessaire. On pourrait même avancer qu’il 
existe de moins en moins de différences entre pays tiers et européens, entre pays dits démocra-
tiques et autoritaires, au regard de la question migratoire et du respect du droit international.
Jamais le besoin de faire la lumière sur les mécanismes qui sous-tendent le dispositif en 
question n’aura été aussi urgent, car sa normalisation et sa légitimation risquent d’éroder les 
principes consacrés dans les instruments du droit international et européen, qu’ils s’appliquent 
aux migrants ou aux citoyens, dissidents ou non. L’histoire nous enseigne que, tôt ou tard, tout 
le monde est concerné.
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